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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-115664

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 24-115664

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-53645
06/05/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Régie comm d'eau et d'ass. La CréoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

87995525000011N° National d'identification : 
Saint PaulVille : 

97460Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de maitrise d'oeuvre: Assainissement des eaux usées - collecteur primaire Intitulé du marché : 
de la route des Tamarins

90410000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation est lancée par la Régie Communautaire " Description succincte du marché : 
La CREOLE ". Il s'agit d'un marché public de prestations intellectuelles concernant la maîtrise d'oeuvre 
complète pour : " Assainissement des eaux usées - collecteur primaire de la route des Tamarins".

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué le 08 octobre 2024 au groupement EGIS EAU (mandataire), ALTITUDE 80 et 
CYNORKIS, dont le montant de l'acte d'engagement s'élève à 146 067,00 euros HT. Adresse du 
mandataire : 889, rue de la Vieille Poste - CS89017, 34965 Montpellier CEDEX2 SIRET : 493 378 038 
00266 Tél : 0467 13 90 00 @ : Contact.EGIS-EAU@egis-group.com

11/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-115664
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